GUIDE POUR LA REDACTION DES STATUTS ASSOCIATIFS

CONFORMEMENT AUX CONDITIONS REGLEMENTAIRES D'ATTRIBUTION DE L'AGREMENT "SPORT"

NOTA : La loi du 1er juillet 1901 ne comporte aucune disposition réglementant le fonctionnement interne d'une association. Les fondateurs disposent d'une grande liberté dans la rédaction des statuts leurs permettant ainsi de s'adapter aux spécificités de leur association.

Cependant, le décret n°02-488 du 9 avril 2002 pose des conditions précises que les associations sportives doivent respecter si elles souhaitent obtenir l’agrément sport, conditions qui tiennent notamment au fonctionnement démocratique, à la transparence de gestion financière et à l’égal accès des femmes et des hommes aux instances dirigeantes.

La rédaction des statuts proposés ci-dessous peut faire l’objet d’adaptations pour faire correspondre au mieux à la situation rencontrée dans le respect des principes énoncés précédemment.

MODELE DE PLAN POUR LA PRESENTATION DES STATUTS

· TITRE I 
: Intitulé - Objet social - Siège social - Durée

· TITRE II 
: Composition - Admission - Membres - Radiation

· TITRE III
: Administration - Fonctionnement

· TITRE IV
: Assemblées Générales

· TITRE V
: Vie de l'association

En italique : proposition de rédaction des articles

TITRE I : Intitulé - Objet social - Siège social - Durée

Article 1 : Intitulé de l'association

La première obligation de la loi du 1er juillet 1901 est de faire connaître le titre de l'association (art.5 de la loi du 1er juillet 1901). Il est important de préciser que l'organisme ainsi créé est une association sans but lucratif régie par les dispositions de la loi du 1er juillet 1901 et le décret d'application du 16 août 1901.

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : ………………………………………………………………………………….

Article 2 : Objet social

Deuxième obligation de la loi 1901 : faire connaître le(s) but(s) de l'association. L'objet doit être explicité de façon précise, mais non limitatif pour laisser toute souplesse au développement futur des moyens d'action de l'association.

Cette association a pour objet : ………………………………………………………………………………………………………………………

Article 3 : Siège social

Contrairement à un usage répandu, il n'est pas nécessaire de mentionner dans les statuts l'adresse exacte de l'association. La seule mention de la ville ou de l'agglomération est suffisante. En revanche, l'adresse exacte doit être déclarée à la Préfecture et faire l'objet d'une déclaration au Journal Officiel. Tout changement d'adresse doit ainsi être déclaré dans un délai de trois mois.

Le siège social de l'association est fixé à …………………………………………………………………………………………………….

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d'Administration. La ratification par l'assemblée générale est nécessaire.

Article 4 : Affiliation

Il est utile de les déclarer dans les statuts afin de bien situer l'objet associatif.

L'association ………………………………………………… est affiliée à la fédération …………………………………………… et s'engage à se conformer aux statuts et règlement intérieur de la fédération.

Article 5 : Durée de l'association

Les associations sont souvent constituées pour une durée indéterminée. Elles peuvent également être créées pour une durée déterminée ou pour la réalisation d'une tâche délimitée dans le temps. La réalisation de cette tâche entraînera la dissolution statutaire de l'association.

La durée de l'association est illimitée.

TITRE II : Admission - Composition - Radiation

Article 6 : Admission

L'association est libre de choisir ses membres et leurs conditions d'admission. La seule limite réside dans les discriminations fondées sur des critères de nationalité, de race, de sexe, de religion ou encore politiques et sociaux.

Pour faire partie de l'association, il faut adhérer aux présents statuts et s'acquitter de la cotisation dont le montant est fixé chaque année par l'assemblée générale.

Le conseil d'administration peut refuser des adhésions, avec avis motivés aux intéressés.

Article 7 : Composition de l'association

Les statuts peuvent prévoir plusieurs catégories de membres ayant des droits et des obligations différentes (les préciser : cotisations, voix consultatives, délibératives…). Il s'agit de faire respecter le principe d'égalité : 1 membre = une voix.

· Membres fondateurs : Ce sont ceux qui ont participé à la constitution de l'association.

· Membres bienfaiteurs : Ce sont généralement des personnes qui acceptent, afin de soutenir financièrement l'association, d'acquitter une cotisation d'un montant supérieur à la cotisation annuelle.

· Membres d'honneurs ou honoraires : Ce titre est décerné aux personnes ayant rendu des services à l'association.

· Membres actifs : ils participent aux activités de l'association et versent annuellement la cotisation fixée par l'assemblée générale.

L'association se compose : 

· membres fondateurs : Sont considérées comme tels, les personnes qui ont participé à la création de l'association (indiquer leurs noms, prénom, date et lieu de naissance). Ils peuvent disposer d'un voix délibérative ou consultative (à préciser).
· membres d'honneurs : Ce titre peut être conféré par le Conseil d'Administration aux membres de l'association qui ont rendu des services signalés à celle-ci. 

Ils sont dispensés du versement de la cotisation.

Ils participent aux assemblées générales avec voix délibératives ou consultatives (à préciser).

· membres bienfaiteurs : Ce sont les personnes qui apportent une contribution financière importante à l'association ou qui accepte de payer une cotisation égale à …….fois le montant de la cotisation annuelle.

Sont également membres bienfaiteurs, les personnes ayant consenti un apport mobilier ou immobilier à l'association.

· membres actifs : Ils participent aux activités de l'association et versent annuellement une cotisation dont le montant est fixé chaque année par l'assemblée générale.

Article 8 : Perte de la qualité de membre

La qualité de membre peut se perdre par : 

· la démission ;

· le décès ;

· la radiation par le Conseil d'Administration pour non paiement de la cotisation ou pour faute grave.

Les statuts doivent préciser les droits de la défense : l'intéressé doit être informé, au préalable, de ce qui lui est reproché ; sa convocation devant l'autorité disciplinaire doit préciser l'éventualité et la nature de la sanction encourue ; il doit être en mesure de présenter ses explications orales ou écrites. Durant toute la procédure, il peut se faire assister ou représenter par la personne de son choix. Enfin, la sanction doit lui être notifiée.

La qualité de membre de l'association se perd : 

· par démission adressée par lettre au Président de l'association ; 

· par décès ;

· par radiation décidée par le Conseil d'Administration pour non paiement de la cotisation annuelle ou pour fautes graves. Dans cette hypothèse, la décision est notifiée au membre exclu dans les 15 jours qui suivent la décision par lettre recommandée. Le membre exclu peut, dans un délai de 15 jours après cette notification, présenter un recours devant l'assemblée générale, réunie à cet effet dans un délai d’un mois.

TITRE III : Administration - Fonctionnement

Article 9 : Conseil d'administration

L'association est administrée par un Conseil d'Administration qui est l'exécutif de l'association. Les statuts doivent comporter des dispositions permettant de garantir l'égal accès des femmes et des hommes aux instances dirigeantes. Ces dispositions doivent, par exemple, se traduire statutairement par un système visant à attribuer des sièges au sein des instances dirigeantes en fonction du pourcentage d'adhérents de chaque sexe.

Le nombre minimum et/ou maximum de membres du Conseil d'Administration doit être fixé par l'assemblée générale.

Il est important de préciser que le Conseil d'Administration est désigné en scrutin secret par l'assemblée générale ordinaire et pour une durée déterminée.

Au delà d'un nombre minimum de réunion, par an, (3 fois par an généralement), le conseil d'administration doit pouvoir être réuni à la demande du Président de l'association, ou de ses membres (1/4, 1/2 -… le quorum requis pour cela doit statutairement être précisé).

A préciser également : 

· les catégories de membres pouvant siéger au sein du Conseil d'Administration. 

Les mineurs de 16 à 18 ans peuvent être élus au sein des instances dirigeantes sans pouvoir toutefois exercer de fonctions au sein du bureau.

Si vous souhaitez autoriser l’élection des représentants légaux des mineurs de moins de 16 ans, vous devez le mentionner expressément.

· Le renouvellement des membres : indiquer la durée des mandats et les modalités de renouvellement (entièrement, par moitié, par tiers tous les ans, 2 ans…).

· Le quorum : Il s'agit de prévoir le nombre minimum requis de membres du Conseil d'Administration pour la tenue des réunions du CA (en général, la majorité simple) et la validité des décisions (en général, majorité relative).

Il est important d'indiquer qu'en cas de partage la voix du Président est prépondérante.

· En cas de vacance ou de départ d'un membre élu au sein du Conseil d'Administration, le CA pourvoit à son remplacement jusqu'à la prochaine assemblée générale (seule instance habilitée à procéder au remplacement définitif).

Enfin, les membres du Conseil d'Administration doivent jouir de leurs droits civils et civiques et ne peuvent être rémunérés à raison des fonctions qui leurs sont confiées.

L'association est administrée par un Conseil d'Administration composé de …….. membres au moins et ……… membres au plus, élus au scrutin secret pour …..…. ans par l'assemblée générale ordinaire. Le conseil d'administration se renouvelle par ……… (tiers, moitié…)tous les ……. ans, les membres sortants sont rééligibles.

Sont éligibles au conseil d'administration : les membres actifs, les membres fondateurs … (à préciser).

En cas de vacance, le Conseil d'Administration pourvoit au remplacement du ou des membres concernés. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

Les mineurs de plus de 16 ans sont éligibles au sein du Conseil d'Administration. Ils ne peuvent néanmoins exercer des fonctions au sein du bureau.

Le Conseil d'Administration se réunit toutes les fois que cela est nécessaire, et au moins ………. par an, sur convocation du Président ou à la demande du …….. de ses membres (quorum à préciser).

Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante. Le vote par procuration est autorisé à raison de 3 pouvoirs maximum par électeur.

La présence du …….. des membres du CA (quorum à préciser) est nécessaire pour la validité des décisions.

Les membres du Conseil d'Administration doivent jouir de leurs droits civils et civiques et ne peuvent être rémunérés à raison des fonctions qui leurs sont confiées.

Les délibérations du Conseil d'Administration font l'objet d'un procès verbal signé par le Président et le Secrétaire de l'association.

Article 10 : le bureau

Le Conseil d'Administration élit un bureau composé d'au moins un président, un trésorier, un secrétaire. Des adjoints peuvent également être élus. Les membres du bureau sont rééligibles.

Si le nombre de mandats successifs est limité, il convient de le préciser.

Le Conseil d'Administration élit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de : 

· Un président ;

· Un ou plusieurs vice-présidents (si nécessaire) ;

· Un secrétaire ;

· Un ou plusieurs vice-trésoriers (si nécessaire) ;

· Un trésorier ;

· Un ou plusieurs vice-secrétaires (si nécessaire).

Le bureau est élu pour ……… ans.

Article 11 : modification de siège social, titre, objet, dirigeants et statuts

Lors de la déclaration de l'association, les obligations de la loi 1901 portent sur le titre, l'objet, le siège social, les membres du bureau et les statuts de l'association. Ainsi, tous changements concernant ces articles et les statuts de l’association doivent être déclarés à la Préfecture du siège social de l'association.

Toutes modifications concernant le titre, le siège social, l'objet, les membres du conseil d'administration et du bureau , et les statuts de l'association doivent être déclarées à la Préfecture du siège social de l'association dans les trois mois suivant le(s) changement(s).

TITRE IV : Assemblées Générales

Article 12 : l'assemblée générale ordinaire

C'est l'organe souverain de l'association. Elle se compose de tous les membres de l'association pour approuver ou non les bilans de l'année écoulée et pour définir les orientations de l'année à venir.

Dans cet article, il convient de préciser :

· La composition de l'assemblée générale ;

· La fréquence des réunions ;

· Le quorum requis pour la tenue de l'assemblée générale ;

· Les conditions de convocation ;

· Le rôle de l'assemblée générale ;

· Les modalités de vote qui peuvent également être précisées dans le règlement intérieur.

L'assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an et comprend tous les membres de l'association à jour de leur cotisation. Les représentants légaux des mineurs de moins de 16 ans (parents, tuteurs,…) peuvent prendre part au vote.

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués par le Conseil d'Administration. L'ordre du jour est fixé par le Conseil d'Administration et inscrit sur la convocation.

Elle peut être convoquée à la demande du ………….. des membres de l'association (quorum à préciser).

Le vote par correspondance n'est pas admis. Le vote par procuration est autorisé à raison de 3 pouvoirs maximum par électeur.

Seuls les points indiqués à l'ordre du jour peuvent faire l'objet d'une décision. L'assemblée générale ordinaire entend les rapports sur la gestion du Conseil d'Administration et sur la situation financière et morale de l'association.

Elle approuve les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant et pourvoit s'il y a lieu au renouvellement des membres du Conseil d'Administration.

Les décisions de l'assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des membres présents (ou représentés). En cas d'égalité la voix du Président est prépondérante. Le quorum requis pour la validité des décision est la présence de …….. des membres pouvant siéger aux assemblées générales. Si le quorum n'est pas atteint, une prochaine assemblée générale est organisée à quinze jours d'intervalle et peut valablement délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

Les délibérations de l'assemblée générale ordinaire font l'objet d'un procès verbal signé par le Président et par un administrateur.

Article 13 : l'assemblée générale extraordinaire

L'assemblée générale extraordinaire sert pour une cause vraiment particulière : modification des statuts ou dissolution de l'association, notamment.

La convocation d'une assemblée générale extraordinaire doit pouvoir se faire à la demande du Président ou des membres de l'association. Les conditions de convocation sont identiques à l'assemblée générale ordinaire. Les modalités de vote peuvent être différentes (majorité des 2/3 par exemple).

L'assemblée générale extraordinaire a compétence notamment pour modifier les statuts, décider la dissolution de l'association et l'attribution des biens de l'association, sa fusion avec toute autre association poursuivant un but analogue, ou son affiliation à une union d'association, proposée par le Conseil d'Administration ou ……… des membres de l'association.

Elle doit être convoquée spécialement à cet effet, par le président ou à la demande du ……….. des membres de l'association dans un délai de ……… jours avant la date fixée.

La convocation doit indiquer l'ordre du jour et comporter en annexe le texte des modifications de statuts proposés.

Pour la validité des décisions, l'assemblée générale extraordinaire doit être composée du ……. des membres de l'association ayant le droit de vote. Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée est à nouveau convoquée à quinze jours d'intervalle et peut alors délibérer quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

Article 14 : les ressources de l'association

Les ressources de l'association sont multiples. Il est intéressant de préciser la nature de ces ressources (subventions, cotisations, ventes…).

Les ressources de l'association se composent notamment : 

· Des cotisations versées par les membres ;

· Des subventions de l'Etat, des collectivités territoriales et de tout organisme public ;

· Des recettes de manifestations sportives ;

· Des revenus de biens et de valeurs appartenant à l'association ; 

· Des produits de ventes d'articles divers liés aux activités de l'association ;

· Toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.
Article 15 : la gestion de l'association

Il est tenu une comptabilité complète de toutes les recettes et de toutes les dépenses. Le budget annuel est adopté par le Conseil d'Administration avant le début de l'exercice.

Tout contrat ou convention passé entre l'association d'une part et un administrateur, son conjoint ou un proche d'autre part, est soumis pour autorisation au Conseil d'Administration et présenté pour information à la plus prochaine assemblée générale.

Article 16 : règlement intérieur

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'Administration et approuvé par l'assemblée générale.

Il est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de l'association (ex : tenue d'un registre des délibération, d'une feuille de présence aux différentes réunions, attribution des membres du bureau …).

Article 17 : dissolution - liquidation

Cet article permet de fixer les conditions de dissolution et de liquidation des biens de l'association.

En cas de dissolution prononcée par l'assemblée générale extraordinaire, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci. L'actif, s'il y a lieu, est dévolu par cette assemblée à toute association poursuivant une activité similaire, conformément à l'article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901.

Aucun des membres de l'association ne peuvent se voir attribuer une part des biens de l'association.

Date :

Président



Secrétaire



Trésorier
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Nom / prénom



Nom / prénom

Signature



Signature



Signature
